
Compte	rendu	réunion	GPD	du	jeudi	17	novembre	2016	
	
Présents	:	 Bruno	 BELLET-Farid	 OULAMI-Isabelle	 BEUDARD-Christian	 DAVID-Simon	 BUFFET-Sonia	
PRODHOMME-Claude	 TROISPOILS-Fabrice	 PELLOIN-Loïc	 PIRON-Michel	 MENAGER-Francis	 -Fabrice	
DAVIS	-Gaël	CHARRIER	-David	LELIEVRE	-Anthony	DAVIOT-Fabrice	TOLLE	
	
Excusés	:	Jean	René	CHEVALIER-Cyril	CIAUDO-Sébastien	ROBERT-Hervé	SOULARD-Tony	SEYMOUR	
	
Présentation	du	GPD	:	Informations	et	échanges	
	
Les	participants	regrettent	l’absence	de	représentants	du	comité	de	Vendée	à	cette	réunion		
	
Un	débat	est	lancé	sur		la	nécessité	du	terrain,	du	rapprochement	:	
Exemple		de	la		Loire	Atlantique	qui	développe	une	stratégie	pour	maintenir	un	lien	permanent	avec	
les	dirigeants	associatifs	:	

-					la	réunion	des	nouveaux	dirigeants	
- le	Dark	Ping,	comme	moyen	de	rencontrer	les	dirigeants	sur	un	temps	convivial	
- Présence	d’un	stand	sur	un	tour	de	circuit	

La	Mayenne	a	proposé	des	réunions	de	secteurs	en	début	de	saison,	c’est	plus	facile	pour	les	clubs	de	
s’exprimer.	Vincent	CAHOREAU	qui	entraine	différents	clubs	a	plus	de	contacts	et	permet	à	des	jeunes	
élus	d’intégrer	le	Comité.	
Rôles	du	GPD	:	

- Proposer	des	services	
- Objectifs	communs	
- Conseils	–	Orientations	
- Partager	les	outils	
- Rôle	politique	avec	partage	des	informations	au	sein	des	comités	

Bruno	insiste	sur	l’importance	de	l’instance	territoriale	dans	la	dénomination	du	GPD.	
	
Les	conventions	
Volonté	de	simplifier	en	accord	avec	les	Présidents	des	comités,	2	axes	:	

- Missions	territoriales,	fiches	actions	pour	principalement	CTD	(20	000	€)	
- Projet	Territorial	Concerté		(15	000	€)	

	
17	 fiches	 actions	 sont	 réparties	 sous	 trois	 axes	 (Accès	 Haut	 Niveau-Développement-
Emploi/Formation)	
Ces	trois	axes	correspondent	à	l’Equipe	Technique	Régionale	
Les	comités	se	sont	positionnés	sur	les	fiches,	pour	l’instant	trois	actions	n’ont	pas	été	retenues	(Sport	
Santé-Féminisation-Formation	AF/FAF)	
Une	réunion	d’harmonisation	est	prévue	semaine	47	pour	faire	un	retour	aux	Présidents.	Une	lettre	de	
mission	CTD	sera	annexée	à	la	convention	en	lien	avec	les	fiches	actions.	Pour	la	saison	prochaine,	le	
calendrier	proposé	sera	plus	approprié.	
	
PTC		
Le	GPD	est	l’instance	qui	permet	de	construire	ce	type	de	démarche.	
Gaël	 intervient	 en	 donnant	 des	 exemples	 de	 clubs	 qui	 ont	 commencé	 cette	 démarche	 de	 faire	 une	
demande	commune.	Le	résultat	est	plutôt	positif	(coopérations	territoriales	de	clubs)	
Les	 tableaux	 des	 chiffres	 du	 CNDS	 sont	 à	 prendre	 avec	 précaution	 en	 raison	 de	 l’emploi	 et	
l’apprentissage	qui	sont	intégrés	aux	actions.	(à	affiner)	
Le	travail	en	séminaire	de	Ligue	a	permis	de	retenir	des	actions	en	lien	avec	les	orientations	du	CNDS.	
	
Les	2	actions	retenues	:	
1-	Sport	Santé	bien	être	



Rapprochement	en	cours	avec	la	Ligue	du	Languedoc	Roussillon	(Echanges	et	présentation	du	Kit)	
Développer	labellisation	Sport	Santé	niveau	1,	le	comité	de	la	Sarthe	est	sensible	à	cette	action.	Sur	le	
département,	un	budget	de	900	000	€	 	est	alloué	sur	une	opération	«	Bien	vieillir	ensemble	»	(+	65	
ans).	Le	sport	est	retenu	parmi	 les	6	axes	dont	 le	 tennis	de	table.	Le	Comité	va	suivre	de	près	cette	
opération	 qui	 au-delà	 de	 la	 promotion	 de	 la	 santé	 à	 travers	 notre	 discipline	 peut	 être	 une	 bonne	
source	de	recettes	supplémentaires	pour	les	clubs.	
Francis	précise	que	le	dossier	label	sport	santé	niveau	1	n’est	pas	si	difficile	à	remplir	contrairement	
aux	idées	reçues.	
Insister	sur	la	communication	auprès	des	clubs.	
Bruno	 indique	 que	 nous	 allons	 pouvoir	 nous	 appuyer	 sur	 l’expertise	 de	 Clément	 PINEAU	 (Master	
Activités	Physiques	Adaptées)	afin	d’avancer	sur	ce	projet.	
Nous	sommes	tous	d’accord	de	fixer	des	objectifs	en	commun	sur	cette	thématique	:	

- facteur	de	licenciation	
- facteur	de	pérennisation	d’emploi	
- Source	de	financement	

	
2-	Visites	/	Conseils	aux	clubs	
Format	plus	court	d’accompagnement	réalisé	aussi	par	les	élus	
Trouver	un	équilibre	dans	l’approche	de	la	visite	(attente	des	clubs	et	apport	de	conseils	sur	les	outils	
et	«	produits	»	pour	le	développement	de	la	pratique)	
Nécessité	de	cibler	les	clubs	en	lien	avec	les	Clubs	déjà	touchés	par	la	Ligue.	
Etat	des	lieux	des	visites	:	

- 44	:	Un	 élu	 est	 référent	 de	plusieurs	 clubs,	 tous	 les	 élus	 ne	 sont	 pas	 formés	 à	 une	 approche	
développement.	Une	réflexion	est	actuellement	en	cours	sur	 la	 labellisation	et	aider	 les	clubs	
qui	ont	entre	3	et	5	labels.	la	Ligue	est	sollicitée	pour	que	les	aides	financières	aux	clubs	soient	
harmonisées	entre	Cd	et	Ligue.	Il	est	décidé	de	ne	pas	compliquer	la	gestion	et	de	maintenir	les	
aides	 actuelles.	 L’importance	 doit	 être	 donnée	 sur	 l’accompagnement	 et	 la	 coordination	 des	
visites.	

- 49	:	Visites	de	niveau	1	vont	commencer,	les	clubs	doivent	se	positionner,	une	aide	financière	
sera	accordée	

- 53	:	Réunions	de	rentrée,	pas	de	visites	en	cours	(manque	de	moyens	humains)	
- 72	:	 Visites	 bien	 enclenchées	 (2-3	 par	 semaine)	 avec	 une	 volonté	 d’inciter	 la	 labellisation,	

présentation	des	labels	et	aider	à	se	positionner.	
Un	fichier	de	suivi	est	à	l’étude	parallèlement	aux	visites	de	clubs	:	

- mieux	se	coordonner	
- partager	les	informations	

L’espace		de	travail	numérique	AGORA	sera	retenue	pour	ce	suivi	des	clubs.	
	
Mode	opératoire	pour	le	PTC	:	Toujours	6	dossiers	pour	le	CNDS	2017	
Le	but	est	d’initier	la	démarche	PTC	avec	les	deux	axes	retenus	

	
Accompagnement	de		Clubs	
Nous	constatons	un	ralentissement	dans	les	accompagnements	par	rapport	aux	16	clubs	accompagnés	
la	première	année.	
Deux	 clubs	 se	 sont	 manifestés,	 Fontenay	 le	 Comte	 et	 Belleville.	 Le	 tour	 de	 table	 nous	 permet	 de	
constater	 que	 nombreux	 clubs	 seraient	 susceptibles	 d’être	 accompagnés	 de	 part	 leur	 difficulté.	 Le	
problème	des	moyens	humains	des	accompagnateurs	subsiste.		Seulement	un	profil	 identifié	dans	le	
Maine	et	Loire.		
	
Concernant	 le	Plan	Emploi	club,	 il	y	a	nécessité	de	relancer	 le	projet,	y	compris	sur	 la	possibilité	de	
mutualisation	à	2	clubs	:	

- cartographie	 des	 clubs	 potentiels	 (zones	 carencées,	 présence	 de	 salles	 spécifiques	 sous-
utilisées…)	

- réflexion	sur	d’autres	formes	de	mutualisation	de	l’emploi…	


